
HORAIRES DES MESSES  
Lundi :  Jour de congé :  pas de messe, non joignable.  
Mardi : 18h00  
Mercredi : 9h00  
Jeudi : 9h00  
Vendredi : 9h00                         
Samedi : 18h00 
Dimanche : 10h30      
www.stanoinep-toulon.fr                                                               04 94 92 65 02 
       Oclocher                                                                                 21, rue Louis Ferrand            
Mail : stantoinep@gmail.com                                                          83000 TOULON            
 
    

 
 
 
 
  

TOUS LES JEUDIS A 9h30 HEURE SAINTE : ADORATION  

Tous les samedis une demi-heure avant la messe  
CHAPELET à la Vierge Marie 

PRIERE DES MERES 

Tous les lundis à 10h00 (sauf pendant les vacances) pour toutes les 
mamans et les grands-mères qui veulent prier pour leurs enfants 

INTENTIONS DE MESSE 

Offrir une messe : un beau cadeau pour ceux que l’on aime 

Vous pouvez demander de porter, auprès du Seigneur, vos intentions au cours de la 
messe : en action de grâce, pour vos défunts, pour vos proches, pour une intention 
particulière. Renseignements : site de la paroisse ou auprès du Père Antonio  

 

Tous les mercredis à 18h sur le parvis de l’église CHAPELET 
Pour la France et la Paix dans le monde 
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PAROISSE DE 
SAINT ANTOINE 

DE PADOUE 

Le Mot du Père Antonio 
 

Après l’angélus du dimanche 3 octobre 2021, Place Saint-Pierre, le pape 
François a salué les pèlerins rassemblés au sanctuaire de Notre Dame du 
Rosaire de Pompéi, près de Naples, en disant : « En ce premier dimanche 
d’octobre, nos pensées vont aux fidèles réunis au Sanctuaire de Pompéi 
pour la récitation de la Supplique à la Vierge Marie. En ce mois, nous 
renouvelons ensemble l’engagement de prier le Saint Rosaire. » Octobre 
met en valeur cette prière. Sa méthode de méditation parcourt les étapes 
essentielles de la vie de Jésus-Christ, qu’on appelle les mystères. Prier le 
rosaire, c’est prier avec la Vierge Marie, la Mère de Jésus, comme en sa 
compagnie. C’est aussi l’implorer de prier pour nous et d'obtenir pour 
nous, auprès de son Fils bien-aimé, ces fruits que nous demandons dans 
la méditation. C’est la raison pour laquelle la succession des « Je vous 
salue Marie » constitue la trame de fond du rosaire. Comme dans une 
litanie, la répétition fait que peu à peu nous entrons dans le cœur de la 
méditation. 

Déjà avant le Pape François, des nombreux papes avaient encouragé la 
prière du rosaire. En 1571, le pape saint Pie V institua la fête de Notre-
Dame de la Victoire en action de grâce pour la victoire de Lépante 
remportée par don Juan d’Autriche sur les Turcs, victoire attribuée à la 
récitation du chapelet. Notre Dame du Rosaire, victorieuse, fut désormais 
célébrée le 7 octobre. À la fin du 19ème siècle, le pape Léon XIII a été 
appelé « le pape du rosaire. » Il a écrit 11 lettres encycliques, où il décrète 
notamment le mois d’octobre comme mois du rosaire. Plus récemment, 
en 1974, le saint pape Paul VI a publié une encyclique mariale :  Marialis 
Cultus. Cette encyclique fait suite au concile Vatican II, elle aborde en 
détail le rosaire, rappelle qu’il est centré sur le Christ et qu’il prend sa 
place dans la liturgie globale de l’Église catholique. Le pape Paul VI 
encourage tout spécialement à prier le rosaire en famille. Saint Jean-Paul 
II, dans sa lettre apostolique, Rosarium Virginis Mariae, faisait du rosaire 
la prière privilégiée pour le 3ème millénaire et il intégrait les mystères 
lumineux pour manifester le centre christologique du rosaire. Jean-Paul II 
était un ardent priant du rosaire et signalait au début de son pontificat qu’il 
« était sa prière préférée. »                                                                      → 
 

Rencontres avec le 
Père Antonio et 
confessions sur  

rendez-vous 
  04 94 92 65 02 

ACCOMPAGNEMENT DES MALADES 
 

Merci de porter à la connaissance du Père Antonio les noms des 
personnes malades qui souhaitent recevoir les sacrements et/ou un 
accompagnement spirituel et qui ne peuvent se déplacer 

 



Le Rosaire propose un résumé de l’Evangile en 20 étapes essentielles, les 
mystères. Les 20 mystères du rosaire sont regroupés en 4 séries de mystères 
qu’on appelle les chapelets. Donc 1 rosaire = 4 chapelets. 

Chaque chapelet est donc constitué d’une série de 5 mystères. 

 Le chapelet des mystères joyeux évoque l’enfance de Jésus, 
principalement racontée dans l’évangile de saint Luc. 

 Le chapelet des mystères lumineux contemple la vie du Christ de 
son baptême jusqu’à l’institution de l’Eucharistie. 

 Le chapelet des mystères douloureux nous invite à suivre sa 
douloureuse Passion et sa mort sur la croix. 

 Le chapelet des mystères glorieux contemple sa Résurrection et sa 
gloire, gloire pleinement réalisée en Marie par son assomption et 
son couronnement par la Trinité sainte. 

Je vous propose de prier ensemble le Rosaire complet tout au long du mois 
d’octobre, comme l’année dernière, pour la paix dans le monde, l’Eglise, 
notre diocèse et les besoins de tous les paroissiens : chaque semaine, du lundi 
au vendredi, nous allons réciter un mystère, du 2 au 6 octobre les mystères 
joyeux, du 9 au 13 octobre les mystères lumineux, du 16 au 20 octobre les 
mystères douloureux et du 23 au 27 octobre les mystères glorieux ; chaque 
jour, nous prierons une dizaine, par exemple : le lundi 2 , l’Annonciation, le 
mardi 3, la Visitation etc… Voir la démarche complète, sur le feuillet ci-joint.  
Où que vous soyez, vous pouvez vous associer à cette initiative à l’heure qui 
vous convient. Nous allons finir cette démarche avec la consécration à la 
Vierge Marie de notre paroisse au cours de la Veillée d’Adoration du 31 
octobre, veille de la fête de la Toussaint. 
 
Mes chers paroissiens, je vous invite à réciter le Rosaire avec dévotion, 
particulièrement en ce mois d’octobre. Que la prière du Rosaire soit pour nous 
un signe d’unité paroissiale, afin que nous puissions, avec la grâce de Dieu et 
l’intercession de la Vierge Marie, prier pour les vicissitudes du monde, 
l’Eglise et nous-mêmes. Que Notre Dame du Rosaire et Saint Antoine de 
Padoue vous gardent et vous protègent et que Dieu vous bénisse ! 
 
 

Votre serviteur, Père Antonio     

 

 

A NOTER SUR VOS AGENDAS EN OCTOBRE  
 

Vendredi 6       20h30 Prière des pères 

Samedi 7          17h00 Chapelet sur le parvis de l’église en  

                       l’honneur de Notre Dame du Rosaire   

Dimanche 8      10h30 Messe des familles 

Samedi 14        15h00 Etude biblique et Lectio Divina 

Mercredi 18     19h30 Catéchisme d’adultes  

Samedi 28        8h30 Petit déjeuner et nettoyage de l’église 

Mardi 31          20h30 Veillée d’Adoration animée et 

                       consécration à la vierge Marie de la paroisse 

 

« Ô Vierge et Reine du Saint Rosaire, Fille du Père Céleste, 
Mère du Divin Fils, Épouse de l'Esprit aux sept dons, Vous 
pouvez tout auprès de la Sainte Trinité. Je Vous supplie 

d’implorer pour moi cette grâce dont j'ai tant besoin, pourvu 
qu'elle ne soit pas un obstacle à mon salut (on expose la grâce 
désirée). Je Vous la demande par votre Immaculée Conception, 

par votre Divine Maternité, par Vos joies, Vos douleurs, par 
Vos triomphes. Je Vous la demande par le Cœur de votre Jésus 
d'Amour, par ces neuf mois pendant lesquels Vous L'avez porté 

dans votre sein, par les souffrances de Sa vie, par Sa cruelle 
Passion, par Sa mort sur la Croix, par Son Nom très Saint, 
par Son Sang très Précieux. Je Vous la demande enfin par 

votre Cœur très doux, en votre Nom glorieux, ô Marie, qui êtes 
l’Etoile de la mer, la Dame puissante, la Mère des douleurs, la 

Porte du ciel, la Mère de toute grâce   
et la Reine du Très Saint Rosaire.  

J'ai confiance en Vous. J'espère tout de Vous.  
                  Je me consacre entièrement à Vous. Amen. » 
 



 

 

 

 

 

OCTOBRE MOIS DU ROSAIRE 
PRIONS ENSEMBLE EN PAROISSE LE ROSAIRE COMPLET 

(Où que vous soyez et à l’heure qui vous convient) 
 
 

MYSTERES JOYEUX 
Lundi 2 1er Mystère : L’Annonciation à Marie par l’ange Gabriel (Lc 1.26-38 ; 
Mt 1.18-25). 
Mardi 3 2e Mystère : La Visitation de Marie à sa cousine Elisabeth (Lc 1.39-
55) 
Mercredi 4 3e Mystère : La Nativité de Jésus à Bethléem (Mt 2.1-12 ; Lc 2.1-
20) 
Jeudi 5 4e Mystère : La Présentation de Jésus au Temple (Lc 2.22-38) 
Vendredi 6 5e Mystère : Jésus au Temple à 12 ans (Lc 2.40-51) 
 

MYSTERES LUMINEUX 
Lundi 9 1er Mystère : Le Baptême de Jésus au Jourdain (Mt 3.13-17) 
Mardi 10 2e Mystère : Les noces de Cana (Jn 2.1-12) 
Mercredi 11 3e Mystère : Jésus annonce le Royaume de Dieu et invite à la 
conversion (Mc 1.15) 
Jeudi 12 4e Mystère : La Transfiguration (Lc 9.28-36) 
Vendredi 13 5e Mystère : L’institution de l’Eucharistie (Jn 13) 
 

MYSTERES DOULOUREUX 
Lundi 16 1er Mystère : L’Agonie de Jésus au Jardin des Oliviers (Mt 26.36-
50 ; Mc 14.32-46) 
Mardi 17 2e Mystère : La Flagellation de Jésus (Mt 27.26 ; Mc 15.15 ; Jn 19.1) 
Mercredi 18 3e Mystère : Le Couronnement d’épines (Mt 27.27-301) 
Jeudi 19 4e Mystère : Le Portement de la Croix (Mt 27.31-33)  
Vendredi 20 5e Mystère : Le Crucifiement et la mort de Jésus sur la Croix 
(Mt 27.34-6) 
 

MYSTERES GLORIEUX 
Lundi 23 1er Mystère : La Résurrection de Jésus (Mt 28.1-15 ; Mc 16.1-18 ; 
Lc 24.1-12 ; Jn 20.1-28) 
Mardi 24 2e Mystère : L’Ascension de Jésus au Ciel (Lc 24.39-53 ; Mc 16.19-
20 ; Ac 1.6-9) 
Mercredi 25 3e Mystère : La Pentecôte (Ac 1.14 – 2.47) 
Jeudi 26 4e  Mystère :  L’Assomption de Marie au Ciel (2 R 2.11) 
Vendredi 27 5e Mystère : Le Couronnement de Marie (Ap 12.1) 
 
 
 

 

              COMMENT FAIRE : 

1. Aménager un espace de prière 

2. Prendre votre Bible 

3. Dire le mystère 

4. Chercher les textes du mystère dans la Bible à méditer pendant la 
dizaine 

5. Prier un Notre Père  

6. Prier 10 « Je vous salue Marie » 

7. Prier Gloire au Père au Fils et au Saint Esprit 

8. Prier la consécration à la Vierga Marie :  

« Je Vous choisis, aujourd’hui, ô Marie, en Présence de toute la Cour 
Céleste, pour ma Mère et ma Reine. Je Vous livre et consacre, en toute 
soumission et amour, mon corps et mon âme, mes biens intérieurs et 
extérieurs, et la valeur même de mes bonnes actions passées, présentes 
et futures, Vous laissant un entier et plein droit de disposer de moi et de 
tout ce qui m’appartient, sans exception, selon Votre bon plaisir, à la plus 
grande Gloire de Dieu, dans le temps et l’éternité. Amen. » 


